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Erratum

De M. Alain Jufer, président de la commission d'élevage (RSA N° 5/2019, p. 61)

Dans la revue de mai\ sous la rubrique «Commission d'élevage/stations de fécondation de

reine », une grave erreur a été commise. Sur les exigences particulières pour la station du Petit-

Mont, l'intitulé était « Communication importante de l'inspectorat fribourgeois des ruchers pour
la station du Petit-Mont». Cette communication n'était pas de l'inspectorat fribourgeois, mais

d'une interprétation que j'ai faite d'une réponse au conseil d'état fribourgeois lors d'une

interpellation parlementaire.

Voici le texte de l'annonce parue en 2018 et telle qu'elle aurait dû paraître en 2019 également:

« Communication importante de l'inspectorat fribourgeois des
ruchers pour la station du Petit-Mont »

« Chaque apiculteur fribourgeois désirant monter à la station du Petit-Mont s'annonce auprès de

l'inspecteurcantonal des ruchers au moins 10 jours avant la montée en station pour contrôle de

leur exploitation. Les apiculteurs des autres cantons doivent fournir une attestation de contrôle,

stipulant que leurs ruchers sont indemnes de maladie. »

Pourquoi les abeilles disparaissent
Une conférence vidéo de 15 minutes de

Maria Spivak, une remarquable
scientifique nord-américaine, très impliquée
dans la recherche de solutions à la

mortalité des abeilles.

La vidéo est en anglais avec une

transcription en plus de 30 langues sous:

https://www.ted.com/talks/marla_spivak_why_bees_are_disappearing?language=fr
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